
Depuis 2020, notre association a profondément évolué pour répondre aux attentes
des maires, présidents d’intercommunalité et élus locaux du Tarn.

Dans un contexte marqué par des crises successives et une complexité croissante du
mandat local, nous avons fait le choix d’une association apolitique, de consensus,
proche du terrain et pleinement mobilisée au service des communes et
intercommunalités.

Notre priorité a toujours été claire : vous conseiller, vous informer, vous représenter
et vous accompagner.

Nous avons réalisé un travail important pour vous accompagner juridiquement dans
plusieurs domaines clés : la lutte contre les violences faites aux élus et aux femmes,
l’habitat indigne, l’urbanisme, les marchés publics, ainsi que la gestion des dossiers
complexes.

Afin de faciliter les relations entre les collectivités et leurs interlocuteurs, de nombreux
partenariats ont été développés, en particulier avec le Conseil départemental, les
services de l’État, la gendarmerie, les procureurs, le CDOS et la Maison de l’Europe.

Le pôle Finances/Fiscalité et appui territorial a accompagné les collectivités sur les
budgets, la fiscalité, la prospective financière, les investissements, l’ingénierie
territoriale et les politiques publiques.

Nous avons fait fortement évoluer le pôle numérique avec le développement de
nouveaux services : assistance pour logiciels métiers, sauvegarde externalisée,
cybersécurité, outils d’alerte, prise de rendez-vous en ligne, dématérialisation,
certificats électroniques et accompagnement RGPD.

Nous avons poursuivi le développement du pôle de formation avec les Rencontres de
la ruralité, la Journée de la jeunesse, des webinaires, des formations en intra, des
exercices de gestion de crise, des visites immersives et des voyages d’étude.



Le mandat qui s’achève aura également vu la création du Salon des Maires, devenu un
rendez-vous reconnu et attendu. Notez d’ailleurs que la 4  édition se tiendra le 29
septembre prochain. 

e

Toutes ces actions ont été rendues possibles grâce à une équipe aujourd’hui composée
de 10 salariés engagés quotidiennement au service des communes et
intercommunalités du Tarn.

Pour le mandat 2026-2032, poursuivons et amplifions cette dynamique !

Nos priorités sont claires :

défendre la libre administration des communes et intercommunalités
et leur autonomie financière ;
préserver le caractère apolitique, indépendant et consensuel de notre
association ;
renforcer l’accompagnement juridique, technique et financier des
collectivités ;
poursuivre le développement des formations et des temps d’échanges
entre élus ;
accompagner les communes face aux défis du numérique, de la
cybersécurité et de la transition écologique ;
développer des solutions mutualisées d’ingénierie, d’outils et de
compétences ;
continuer à soutenir la ruralité et l’équilibre territorial.

La cybersécurité et la transition numérique sont des enjeux majeurs du mandat.
Beaucoup de collectivités demeurent insuffisamment protégées face aux risques cyber ;
nous devons poursuivre la mutualisation des outils, des compétences et des services.

La formation reste également une priorité essentielle afin d’aider les élus et les équipes
municipales à mieux préparer les décisions, conduire les projets et renforcer les
réseaux indispensables à la réussite des territoires.

Je souhaite continuer à porter une association utile, accessible, innovante et
profondément attachée à la défense des intérêts des communes et intercommunalités
du Tarn.

Dans un mandat local devenu plus complexe, plus exposé et parfois plus éprouvant
humainement, notre association doit rester un lieu de solidarité, d’écoute et de soutien
entre élus du Tarn. L’ADM81 est votre maison !
C’est avec cet esprit de rassemblement, d’écoute et d’action que je sollicite, avec mes 30
collègues, à nouveau votre confiance.

Je vous remercie et vous assure de notre total engagement.
Jean-Marc Balaran




	Depuis 2020, notre association a profondément évolué pour répondre aux attentes des maires, présidents d’intercommunalité et élus locaux du Tarn.
	Dans un contexte marqué par des crises successives et une complexité croissante du mandat local, nous avons fait le choix d’une association apolitique, de consensus, proche du terrain et pleinement mobilisée au service des communes et intercommunalités.
	Notre priorité a toujours été claire : vous conseiller, vous informer, vous représenter et vous accompagner.
	Nous avons réalisé un travail important pour vous accompagner juridiquement dans plusieurs domaines clés : la lutte contre les violences faites aux élus et aux femmes, l’habitat indigne, l’urbanisme, les marchés publics, ainsi que la gestion des dossiers complexes.
	Afin de faciliter les relations entre les collectivités et leurs interlocuteurs, de nombreux partenariats ont été développés, en particulier avec le Conseil départemental, les services de l’État, la gendarmerie, les procureurs, le CDOS et la Maison de l’Europe.
	Le pôle Finances/Fiscalité et appui territorial a accompagné les collectivités sur les budgets, la fiscalité, la prospective financière, les investissements, l’ingénierie territoriale et les politiques publiques.
	Nous avons fait fortement évoluer le pôle numérique avec le développement de nouveaux services : assistance pour logiciels métiers, sauvegarde externalisée, cybersécurité, outils d’alerte, prise de rendez-vous en ligne, dématérialisation, certificats électroniques et accompagnement RGPD.
	Nous avons poursuivi le développement du pôle de formation avec les Rencontres de la ruralité, la Journée de la jeunesse, des webinaires, des formations en intra, des exercices de gestion de crise, des visites immersives et des voyages d’étude.
	Nos priorités sont claires :

